
LE D6PARTEMENT

SAVOIE
ARRETE

? 2026-ETS EJF-009
Portaut dotation globale et tarification pour 1'exercice 2026

du Dispositif des Mmeurs Non Accompagnes
Pole social Federation des oguvres lai'ques de Savoie dite F.O.L. Savoie

DIRECTION ENFANCE JEUNESSE FAMILLE 75 Square Andre Tercinct

SERVICEACCUEILENETABLISSEMENTS CS 30403

Place Fran^oisMitterrand 73000 CHAMBERY

CaiTiSCurial-BP1804
73018CHAMB6RYCEDEX

? FINESS 730012747

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Ie code de Faction sociale et des families en ce qui concerne la protection de 1'enfance
notamment les articles L314-1 et suivants;

VU 1'arrete n°2024-ETS EJF-011 portant autorisation de fonctionnement en date du 27 mai 2024 ;

VU Ie d6p6t du budget 2026 transmis en novembre 2025 ;

VU la deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 12 decembre 2025, fixant 1'objectifaanuel
devolution des d6penses en application de 1'article L313-8 du code de 1'action sociale et des families ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services du D6partement et de Madame la
Directrice gen6rale adjointe du Pole social du D^partement.

ARRETE

Article 1 - Une dotation globale calculee pour l'ann6e 2026 pour 36 jeunes, soit 1 866 910,48 € (un
million huit cent soixante-six mille neuf cent dlx euros et quai-ante-huit centimes), est allouee par Ie
Conseil departemental de la Savoie ^. la maison d'enfants a caractere social « F.O.L. Savoie » situee dans
1'etablissement« Les Ailes » sis 60 avenue de Chamb6ry a Challes-les-Eaux.

Article 2 - Pour 1'exercice 2026, la dotation annuelle est precisee dans Ie tableau ci-dessous avec un
versement au l/12^me dans les conditions pr^vues par 1'article R.314-43-1 du code de 1'action sociale et

des families comme suit:

Service

H6bergemeat collectif permanent ou de semi-

autonomie

Dotation 2026

1866 910,48 €

Prix de journee 2026

142,08 €

Article 3 - En application de Particle L314-7 du code de 1'action sociale et des families, Ie douzi^me de
la dotation globale de fmancement sera verse mensuellement a titre d'acompte sur les premiers mois de
1'annee 2027,jusqu'^ la parution du prochain arret6 de dotation globale.
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Article 4 - Un recours contentieux devaut Ie Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale
de Lyon, sis 184 me Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, peut etre mtroduit contre Ie present arret6 par
toute personne physique ou morale int6ressee dans un delai franc d'un mois a compter de sa publication
ou de sa notification, conformement aux dispositions des articles L3 51-1 a L351-8 du code de 1'action
sociale et des families.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et Madame la Directrice g6nerale
adjointe du Pole social du Departement, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'ex^cution du
present arrete qui sera public sur Ie site internet du Ddpartement de la Savoie,

Chamb6ry, Ie

Le President
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Pour te Prtsident
La Vice-presldente doleguee
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